
OPAH Vals de Saintonge   
un programme d’aides publiques pour 

améliorer votre logement 

Vous avez un projet 
de rénovation 

de votre logement ? 

Permanences 
sur RDV 

Le 1er mercredi 
du mois

Contactez SOliHA
05 46 07 49 99
contact.charentemaritime@soliha.fr 
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N o u v e l l e s 
aides 

à la rénovation 
de votre

 logement !



45% de 
subventions, 
soit 29 500 €

(Aides Anah + 
Ville de St-Jean 

d’Angély)

Ces aides sont soumises à certaines règles d’éligibilité.
Ne pas débuter les travaux avant l’accord des subventions ! 

N’hésitez-pas à contacter SOLIHA pour plus d’informations

SOLIHA 
vous accompagne 
Définition du projet

Conseils techniques
Assistance 

administrative  

Réduire votre consommation d’énergie 

Rénover un logement vétuste 

Adapter votre logement au vieillissement 
ou au handicap
 

Réaliser des travaux dans un logement 
pour le louer en centre-ville de Saint-Jean-
d’Angély, sous réserve de conventionnement du 
logement 

Bénéficiez d’aides financières et d’un accompagnement gratuit 

Propriétaire occupant Très Modeste 

Propriétaire bailleur d’un logement T3 en loyer conventionné Anah 

Travaux : 
installation d’une pompe à chaleur
isolation des combles 
installation d’une VMC 

Travaux : 
Redistribution des pièces existantes, 
mise aux normes électriques, isola-
tion, chauffage , menuiseries, VMC

Vous souhaitez 

27 000 € TTC

66 000 € TTC

Exemples de travaux : 

57% de 
subventions, 
soit 15 500 €

(Aides Anah + 
Vals de Saintonge 

Communauté)

Passage d’une étiquette énergétique F à B !

Passage d’une étiquette énergétique G à D !


